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Au regard des enjeux de sobriété environnementale et de soutenabilité, il
est donc nécessaire d'accroître la préservation des terres et de réduire la
consommation d’espaces par le nouveau modèle de société : Zéro
Artificialisation Nette (ZAN). Ainsi, dans un contexte où la population
augmente et les besoins grandissent, le défi, au cœur du débat public et
des préoccupations politiques, est d’atteindre une artificialisation nulle
sur le territoire en 2050. 

La définition de l’artificialisation est un enjeu fort de la réussite de
l’objectif ZAN. Au-delà de la consommation d’ENAF, elle inclut également
l’aspect multifonctionnel des sols. La loi Climat et Résilience de 2021
définit l’artificialisation comme «l’altération durable de tout ou partie des
fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions
biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel
agronomique par son occupation ou son usage». Cependant, le décret
d’application portant sur la nomenclature des sols paru au JORF (Journal
Officiel de la République Française) le 30 avril 2022 permet désormais de
classer les surfaces. De façon caricaturale, les surfaces naturelles, nues,
couvertes d’eau, à usage de culture ou végétalisées sont considérées
comme non artificialisées.  Les pelouses à usage résidentiel, tertiaire, ou
bordant des infrastructures sont donc considérées comme des sols
artificialisés, tandis que les parcelles d’agriculture urbaine ou les espaces
verts, les squares urbains et les parcs sont envisagés comme des sols
non artificialisés.

A travers l’application stricte de la définition fixée dans les décrets, la
moitié des terres “artificialisées” sont en réalité perméables,
particulièrement dans la partie du bourg à l’est de la ligne ferroviaire (fig.
1). Cela pose question concernant la définition de l’artificialisation.

         A l’heure actuelle, plus de la moitié de la population mondiale vit en ville (55%), ce
nombre étant projeté à plus de 68% en 2050. La réponse à la pression démographique
exercée se traduit notamment par la croissance des espaces urbains aux dépens de sols
généralement à haut potentiel agricole. Depuis 1982, nous observons une augmentation
disproportionnée entre l’artificialisation (+72%) par rapport à celle de la population (+19%).
En France, 243 136 ha d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) ont été consommés
entre 2011 et 2021 dont 68% d’entre eux à destination de l’habitat (CEREMA).
Ainsi, l’urbanisation est l’une des causes principales de la fragmentation et de la disparition
d’habitats naturels et agricoles.
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La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) est, par ailleurs, le
tuteur venant soutenir l’objectif ZAN. Celui-ci repose sur le principe
d'éviter les atteintes à l'environnement, de réduire le cas échéant, enfin,
de compenser les effets notables en dernier recours.

Sujette à une croissance de sa population du fait de son attractivité et du
solde naturel sur son territoire (+100 000 habitants en 2040), Rennes
Métropole (43 communes) est particulièrement concernée par cette
problématique. Sa forme de “ville archipel”, préservant les ceintures
vertes autour de chaque commune, implique d’ores et déjà une sobriété
foncière.  Cependant en accord avec la stratégie ZAN, uniquement 1000
ha pourront en réalité être artificialisés sur les 30 prochaines années. 

L’objectif ZAN étant décliné dans les différents documents de
planification territoriale, c’est alors aux communes qu’il incombe d’inclure
l’artificialisation dans les prises de décision. L’étude suivante s’inscrit
dans la démarche « Territoire zéro artificialisation nette » porté par
Rennes Métropole afin d'anticiper l'arrivée du ZAN en proposant une
réflexion et des actions contribuant au renouvellement urbain, à la
densification, ainsi qu’à la renaturation de la commune de Saint-Armel.
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DIAGNOSTIC 
A. Démographie

    Selon le recensement de 2019 de
l’INSEE, la population légale en vigueur à
Saint-Armel s’élève à 2206 habitants.
Ceci représente entre 2013 et 2019 une
variation de +358 habitants, soit une
augmentation de 16% de la population.
En moyenne, chaque année, la commune
enregistre donc +0.6% d’habitants par
rapport à l’année précédente. Cette
croissance démographique est
principalement due à un taux de natalité
important (12% entre 2013 et 2019).

Parmi les 935 ménages composant Saint-
Armel, à peine un tiers sont constitués
d’une seule personne, plus d’un tiers de
deux personnes (couples et familles
monoparentales), et enfin, un tiers de trois
personnes ou plus (familles monoparentale
et couple avec enfant(s)).

La taille moyenne des ménages français
étant de plus en plus petite, cela se traduit,
à Saint-Armel, par une moyenne de 2,41
personnes par ménage en 2020 contre 3,54
en 1970. En comparaison, la moyenne
nationale est de 2,2 personnes par ménage. 

En effet, bien que de plus en plus de
personnes vivent seules et que le modèle
monoparental s’affirme, le schéma
familial “classique” (modèle du couple
avec un ou plusieurs enfants) reste le plus
dominant dans la commune. Cette
tendance est ainsi corrélée avec le taux
de natalité précisé précédemment. 

Par ailleurs, la répartition des tranches
d'âge sur la commune est relativement
équilibrée avec néanmoins une part
nettement moins importante des plus de
60 ans (16,5%), qui constituent les
ménages de plus petite taille du fait qu’ils
n’ont pas ou plus d’enfant à charge.

Cette répartition des ménages est le reflet de
leur position dans le cycle de vie mais aussi de
leurs aspirations et de leurs contraintes en
termes de taille de logement et d'aménité de
l’environnement… En effet, le déplacement
des jeunes ménages vers les couronnes
périurbaines est dû à la disponibilité des
logements et à leur prix, mais aussi la
disponibilité du foncier qui permet la
construction de plus grands logements,
souvent avec jardin.

Figure 1 : D
istribution de la population dans

Saint-Arm
el 
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Si en zone périurbaine le logement coûte
moins cher et offre l’avantage de proposer
plus d’espace du fait que le foncier y est
plus abordable et moins rare, ce
phénomène s’est évidemment amplifié
avec un foncier qui se raréfie en zone
tendue et des prix qui augmentent
fortement. 

Nos prévisions démographiques à
l’horizon 2050 prévoient une population
de 3504 individus soit près de 59%,  ce qui
induit une progression d’environ 1300
habitants et une croissance d’environ 42
habitants par an (fig. 2). Cette prévision est
basée sur l’estimation de la croissance
démographique de Rennes Métropole de
1,09% par an, comparable aux 0,49% par
an de la Région Bretagne et des 0,32% à
l’échelle nationale.

Elle a été choisie car elle se situe dans la
valeur moyenne des trois scénarios, et
parce qu’elle comporte l’incertitude la
plus faible.

Figure 2 : Scénarios sur l’évolution démographique à 2050
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B. Habitat

C. Contexte
réglementaire

     Le parc de logements Armelien, qui
représente 1001 logements en 2019, est pour
plus de deux tiers (69,4%) investi par des
propriétaires occupants (fig. 3). A noter aussi
que près de 19% des habitants sont locataires
du parc privé cette même année. De plus, les
logements connaissent un taux de vacance
relativement faible de 5,59%, moins
important qu’à l’échelle départementale qui
est de 6,67% sur la même période (2019).

En effet, la commune de Saint-Armel est
composée à plus de 93% de résidences
principales, celles-ci représentent plus de
200 maisons individuelles construites sur la
période 1971 à 1990 (fig. 4) et plus de 150
sur la période 1991 à 2005. Un gros enjeu
de rénovation énergétique va donc se
développer dans les années à venir, dans un
contexte de crise énergétique renforcé par
l’urgence climatique. Cela s’illustre très
nettement quand on voit que plus de 64%
des maisons individuelles ont été achevées
entre 1971 et 2005. Pour autant, 24,5% des
ménages sont à Saint-Armel depuis plus de
20 ans et 45,1% y sont depuis moins de 5
ans. La production de logements collectifs
est devenue supérieure à la production de
logements individuels à partir de 2006.

Figure 4 : Typologie de logements à Saint-Armel 

(cf. diagnostic démographique) tout en
respectant l’objectif Zéro Artificialisation Nette
(ZAN), la commune va donc devoir trouver des
solutions innovantes pour construire un
nombre de logements suffisant tout en
préservant sa trame verte existante au sein de
son centre-bourg. 

Au cours des dernières années, le prix au m² a
connu une hausse assez importante pour
arriver aujourd’hui à 3 310€. Afin de continuer à
pouvoir absorber sa croissance démographique 

      Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal
de Rennes Métropole a été adopté le 19
décembre 2019 et a fait l’objet d’une
modification, approuvée en conseil
métropolitain, le 15 décembre 2022. Il couvre
l’entièreté des 43 communes métropolitaines
dont Saint-Armel (fig. 5).

PLUi1.

Figure 3 : Statut d'occupation des ménages en 2019 
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Si la périphérie de la commune est
essentiellement agricole et naturelle (zones
A, NP, Ne), le cœur de bourg est, quant à
lui, marqué par des zones urbaines
résidentielles mixtes (UA, UD, UE, UO) mais
aussi des espaces urbains d’affectation
spécifique (notamment équipements,
zones d’activités via les zonages UG, UI). 
Dans le périmètre communal, se trouve
une ZAC en extension et renouvellement
urbain: la ZAC des Boschaux. En dehors de
celle-ci, la commune ne dispose que d’une
seule zone 1AU.
Enfin, à titre patrimonial, de nombreux
bâtiments sont classés au titre du
Patrimoine Bâti d’Intérêt Local.
L’église et ses abords sont également
protégés et soumis à la protection et mise
en valeur des monuments historiques.

2. Programme Local de l’Habitat
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     Le nouveau Programme Local de l’Habitat
de Rennes Métropole, dont les orientations
stratégiques ont été approuvées en conseil
métropolitain le 2 février 2023, sera mis en
œuvre jusqu'en 2028. La Métropole
poursuit, avec ambition, une politique
volontaire en matière de densification en y 

ajustant méticuleusement les objectifs de
production par commune. A Saint-Armel,
l'objectif est de produire 174 logements de
2023 à 2028, dont un potentiel d’environ 52
logements en renouvellement urbain, et un
objectif de densité de 30 logements/ha en
extension urbaine.

D. Economie et commerce

       La commune de Saint-Armel affiche un
rayonnement économique très élevé au
regard de son poids démographique et de
sa proximité au pôle d'emploi de Rennes.
Les zones d'activités des Mottais et du
Vallon, accueillent aujourd'hui une diversité
d'entreprises artisanales et industrielles,
avec du commerce de gros et de transports,
qui sont très consommatrices de foncier.

Le centre-bourg de Saint-Armel, depuis les
abords de la gare et jusqu'à la place de
l'église, rassemble l'ensemble des fonctions
de service. Les commerces et les
équipements propres qui génèrent une
animation et une vie urbaine sont très
présents. L'ensemble des habitants de la
commune peut ainsi en bénéficier.
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E. Mobilités

Cependant une certaine fragilité de l'activité
commerciale du bourg est à noter, liée en
partie à la discontinuité du pôle commercial.
Les commerces sont relativement peu
présents (hormis nécessité : boulangerie,
supérette...) et sont en majorité liés au bien-
être (réflexologie et pila, institut de beauté,
prothésiste ongulaire, coiffure). Sur la
commune on retrouve 15 cellules
commerciales en 2022 mais 4 sont vacantes
soit 22% des cellules, ce qui est relativement
élevé. La dernière fragilité notée par les
commerçants, notamment aux abords de la
gare, est le manque de places de parking.

À l'avenir avec la croissance de la
démographie sur la commune de Saint-
Armel, le manque de commerces risque de
se faire ressentir. L’accueil de nouveaux
commerces dans les cellules commerciales
vacantes et une restructuration de la rue de
la mairie permettraient de redynamiser le
centre bourg. Du point de vue de la forme
urbaine du bâti, il y aurait sûrement des
possibilités de restructuration et
surélévation du bâti qui est assez ancien.
Cependant, les cellules commerciales
devant l’église sont classées patrimoine bâti
d’intérêt local.

       Saint-Armel est desservi par un réseau
de transports en commun comprenant une 
 ligne de bus 73 du réseau STAR reliant Saint-
Armel à la Poterie qui dessert trois arrêts au
sein de la commune : Lande du jardin, Saint-
Armel Gare et Saint-Armel Eglise (fig. 6).
L’amplitude horaire de cette ligne est
comprise entre 6h10 et 20h15 (00h10 le
week-end) du lundi au samedi. 
La commune est également desservie par un
arrêt de train de la ligne TER Rennes -
Châteaubriant et à une fréquence de 14
trains par jour (fig. 6). 

Figure 6 : Visualisation du réseau de transports en commun

Les trajets domicile-travail représentent la
part la plus importante des déplacements
quotidiens. Cela représente donc des actifs
ayant entre 45 à 59 ans et 30 à 44 ans, la
proportion majoritaire de la population de
Saint-Armel. 

Par ailleurs, en 2019, l’utilisation de la
voiture individuelle est la plus importante
pour ces déplacements (85%), malgré le
réseau de transports en commun (10%).

Selon l’Observatoire National du Covoiturage
Quotidien, les trajets les plus covoiturés sont
ceux de Chartres-de-Bretagne/Saint-Armel et
Rennes/Saint-Armel. Pourtant, aucune aire de
covoiturage n’est présente sur la commune de
Saint-Armel.

Aussi, en ce qui concerne l’utilisation du vélo, 
 certaines pistes cyclables sont présentes dans
la commune. Cependant,  aucune station de
vélo libre-service n’est présente sur la
commune.

Il existe également certaines difficultés liées au
nombre de places de parking de la gare
ferroviaire. N’étant pas suffisantes, les
habitants se garent sur les parkings des
commerces. 
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       La commune présente une faible quantité
de boisements, qui représentent environ 11%
de l’occupation du sol. Ces derniers sont situés
pour la plupart à l’est de la commune, dans une
zone qualifiée de milieu naturel sensible (MNIE).
Elle est composée de plusieurs plans d’eau, et
représente un grand réservoir hydrologique
classé en zone humide (Rennes métropole,
2019). Cette zone n’est pour l’instant pas reliée
par la trame verte et bleue déjà présente dans
la commune, mais l’orientation d’aménagement
propose des tracés de continuités écologiques
permettant de mieux le connecter (fig. 7).

Les principaux axes de TVB sont situés au sein
de deux vallées, celle de la Seiche au nord qui
traverse la commune d’ouest en est, et la
vallée du Prunelay qui coupe la commune en
son centre. Ces vallées se connectent
principalement sur deux continuités au nord
et au sud du bourg, qui évoluent également
autour de deux ruisseaux, le Bourg au nord,
retravaillé dans le cadre d’une compensation
écologique, et de Beauregard au sud (fig. 7).
La présence de la vallée du Prunelay
conditionne grandement le développement
de Saint-Armel, la ZAC étant le dernier secteur
urbanisable avant les secteurs naturels
protégés (Préfecture Ille-et-Vilaine, 2011). Par
ailleurs, il existe un manque de connexion
entre la vallée de la Seiche et les couloirs
écologiques coupant la vallée du Prunelay,
ainsi qu’entre les grands axes des vallées et le
MNIE.

Les occupations du sol herbacé représentent
environ 23% de la surface communale, avec
14% de prairies naturelles et 8.8% de
pelouses et prairies urbaines (fig. 8). Ces
surfaces prairiales sont principalement
situées dans la vallée du Prunelay et au nord-
est de la commune, où le placement des
parcelles agricoles en bassin versant n’a pas
permis d’y développer une activité de
production.

F. Environnement

En comparaison avec la surface bâtie, le
centre-bourg et les pavillons plus éloignés
présentent une faible concentration de
surfaces imperméabilisées. Le double des
surfaces bâties est présent en pelouses et
prairies urbaines (fig. 8) ; mais ces surfaces
sont fragmentées entre elles à cause des
routes ; et ne sont pas connectées de
manière satisfaisante aux couloirs de TVB au
nord et au sud du bourg (fig. 7). 

Le secteur d’activité à l’ouest du bourg et de la
ligne ferroviaire, est constitué en majeure partie
d’entreprises de commerce de gros et de
transport (fig. 8). Cette activité consommatrice
en foncier rend ce quartier beaucoup plus
imperméabilisé. 

À l’échelle du bourg, les plus importants
espaces de couvert végétal qui resteront à
l’issue du projet, représentent l’aire de jeu 

Figure 7 : Orientation d'Aménagement 
et de Programmation - 2019 
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Un grand secteur végétalisé en 1AU au plein
sud de la ZAC des Boschaux est également
préservé. Il est envisagé comme un secteur
de préservation environnementale de
compensation des zones humides. En effet,
la présence de grenouilles vertes a été
confirmée, ce qui rend nécessaire la
conservation de ce secteur. Elle est
cependant éloignée de la centralité. Le
nord-est du périmètre de la ZAC présente
une zone humide de 2 hectares (Préfecture
Ille-et-Vilaine, 2011).

Le niveau de connexion des milieux naturels
suit un gradient nord-sud ; le sud de la
commune présente un faible niveau de
connexion des milieux naturels, et le nord
ainsi que la vallée du Prunelay présentent
un niveau élevé. Les éléments de continuité
au nord, et notamment la vallée de la
Seiche, sont très connectés avec les
éléments des communes au nord voisines ;
mais ils sont très peu connectés avec les
éléments vers le sud de la commune

et le terrain de foot du secteur François
Gerrault, les fonds de jardin au sud du
périmètre de centralité, le plan d’eau à
l’ouest de ces fonds de jardins, ainsi qu’une
petite parcelle à l’est de la centralité.  

(Rennes Métropole, 2019). En plus de cette
coupure nord-sud entre les réservoirs, la
présence de l’axe routier 2x2 voies ainsi
que de la ligne ferroviaire effectue
également une discontinuité est-ouest.
Dans le cadre de la stratégie métropolitaine
concernant les enjeux TVB, les deux axes
des vallées représentent des grandes
liaisons naturelles à conforter, mais ne font
pas l’objet de connexions à assurer.

G. Acceptabilité sociale

    L’acceptabilité sociale réfère à une
évaluation collective à propos d’une politique
ou d’un projet. Les préférences individuelles
peuvent jouer un rôle dans la formation de ce
jugement collectif. Cependant, l’acceptabilité
sociale est davantage une question de valeurs
et de croyances partagées. Ceci suppose une
comparaison entre le projet proposé et ses
alternatives. Elle peut être définie de la
manière suivante : “Assentiment de la
population à un projet ou à une décision
résultant du jugement collectif que ce projet
ou cette décision est supérieur aux
alternatives connues, incluant le statu quo”.
Tenir compte de l’acceptabilité sociale
implique donc d’inclure les habitants de la 
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Figure 8 : Distribution de l'occupation du sol de Saint-Armel



Répondre au besoin immédiat des
habitants en les accompagnant vers la
projection d’un futur souhaitable et les
informer des nuisances potentielles.

Veiller à garantir un fonctionnement
normal des espaces investis par les
chantiers, informer de l’avancement des
opérations.

commune dans des réunions publiques sur
l’avancée des projets. De plus, informer sur
les objectifs du ZAN et ses intérêts collectifs
est essentiel car les projets doivent être
compris avant d’être acceptés. Un
questionnaire à destination des locaux
pourrait également apporter des éléments
sur les facteurs de l’attractivité de la
commune, les croyances et les valeurs
partagées des Arméliens (à l’image de
l’étude a-urba menée en Gironde). Faire
appel à l’intelligence citoyenne pourrait
permettre d’orienter les projets
d’aménagement et ainsi s’assurer de leur
succès auprès des habitants. De plus,
l’opposition rencontrée est nécessaire à
prendre en compte puisqu’elle remet
directement en cause la faisabilité des
projets. Ainsi, la concertation ralentit la
prise de décision mais assure également sa
pertinence et sa pérennité. Une gestion de
proximité peut être un outil au service du
cadre vie pour rendre cette période de
transformation moins impactante. 
Cette démarche se déploie au travers de 2
séquences : 

Menée en amont de la conception des
projets, la gestion de proximité permet
d’établir une relation de confiance entre le
décideur et la société civile.
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FORCES

Attractivité de la commune (prix de foncier
attractif, zone d’activité économique
dynamique).

Présence d’une gare qui situe la commune à 15
minutes de Rennes Métropole.

Présence d’équipements (école maternelle
primaire, santé, salle de sport, etc).

Ménages jeunes.

Potentiel de surélévation important dans la
commune.

Potentiel de mutualisation des places de
stationnement (ex : parking salle de sport).

Élus volontaires sur la question foncière.

Présence d’espaces végétalisés dans le centre-
bourg.

FAIBLESSES

Un parc de logements anciens et énergivores.

Une trame verte discontinue.

Une vacance commerciale dans le centre-
bourg.

Une dépendance à la voiture individuelle chez
les Armeliens.

Un PEM faiblement développé.

Un manque de connexion entre les espaces
végétaux du bourg et périphériques.

OPPORTUNITÉS MENACES

Un PLH ambitieux qui vise à construire 174
logements/ha sur 5 ans.

Une tendance au covoiturage.

Un développement des mobilités douces.

Attractivité de la Métropole Rennaise.

Une accentuation de la pression foncière
due à l’attractivité.

Le changement climatique (qui renforce les
îlots de chaleur urbain).

Une acceptabilité sociale limitée
concernant les formes urbaines denses.

L’idéal de la maison individuelle qui
persiste.

Les hauteurs maximales du PLUi peuvent
apparaître comme limitées sur le long
terme.

SWOT
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       Après avoir effectué un diagnostic de la commune de Saint-Armel, plusieurs secteurs
sont apparus comme potentiellement intéressants à densifier (fig. 9). Ainsi, plusieurs
critères ont été mis en place afin de faire émerger des gisements fonciers favorables à
une densification, principalement en surélévation, mais aussi en renouvellement urbain
(démolition-reconstruction), toujours dans un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN)
à l’horizon 2050. Ces critères ont été établis dans le but de faire émerger des
constructions durables et innovantes, une habitabilité mixte et de qualité, une
intégration territoriale réussie et de favoriser une mixité fonctionnelle, toujours dans une
logique de sobriété globale (foncière, énergétique, low tech). De plus, ces aspects
porteront sur une logique quantitative (nombre de logements créés, surfaces
perméables gardées en ville, surfaces non-artificialisées “sauvées”, etc) et sur une logique
qualitative (effets environnementaux, acceptabilité sociale, etc).

PROJETS
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Figure 9 : Cartographie du projet
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Parmi les espaces à densifier, trois
secteurs ont étés identifiés pour le
projet d’aménagement de densification
du bourg : le pôle commercial à l’entrée
de la centralité après la ligne ferroviaire,
deux parcelles dont une accueillant un
bâti vétuste en pleine centralité, et le
lotissement des années 70 proche du
secteur François Gerrault à l’ouest de
l’aire de jeu (fig. 9). 

Ces projets, situés dans des secteurs
concernés par nos critères développés
ci-dessus, sont complémentaires et ont
vocation à être reproduit de manière
fine dans d’autres secteurs de la
commune délimités comme favorables
à la densification. En plus des parcelles
enherbées du diagnostic, il a été
déterminé comme espaces à renaturer,
les parcelles d’un secteur comportant
un bâti vétuste vacant, à proximité de la
centralité du bourg (fig. 9). Afin de
supporter l’accueil d’habitants prévus
par les projections dans le diagnostic,
une mutualisation du parking de
l’équipement sportif avec l’usage de la
gare ferroviaire pourrait être réalisée. 

L’objectif de ZAN de limiter l’extension
urbaine afin de limiter la fragmentation
des habitats, nécessite également de
s’inscrire dans une démarche
environnementale à l’intérieur du
bourg, en s’assurant de ne pas isoler les
surfaces végétalisées. Deux corridors
écologiques ainsi que deux passages à
faunes au-dessus de la ligne ferroviaire
et de la quatre voies sont placés dans
l’OAP et permettront à la commune
d'aménager des véritables éléments de
continuité écologique d’ici à 2050 (fig.
9). Ces derniers permettront de
connecter les grands axes de TVB
communale à la structure végétalisée
du bourg.

une proximité des aménités (commerces,
services et équipements);

la présence de bâtiments anciens et
énergivores qui peuvent bénéficier d’un
rafraîchissement et/ou d’une rénovation
énergétique financée, par exemple, par la
vente de droit à construire dans le cadre d’une
surélévation;

la présence de bâtiments patrimoniaux et/ou
vacants qui peuvent bénéficier d’une
rénovation afin de réinvestir des logements et
des cellules commerciales aujourd’hui vacants.
Cela permettrait de densifier la ville sans
construire forcément des mètres carrés
supplémentaires.

une largeur de rue suffisante faisant face aux
bâtiments qui peuvent faire l’objet d’une
surélévation. Plus la largeur de la rue est
importante, plus la surélévation peut être
importante sans porter atteinte à la cohérence
urbaine et au voisinage (perte
d'ensoleillement, servitude de vue, etc);

une superficie importante des bâtiments
pouvant accueillir une surélévation afin d’obtenir
une surélévation intéressante autant
économiquement que quantitativement;

un projet de densification (construction dans
les dents creuses ou surélévation) qui bénéficie
à des logements voisins afin de leur garantir
une meilleure isolation thermique;

une proximité à des espaces verts afin de
densifier une parcelle tout en garantissant un
espace extérieur à disposition immédiate des
habitants;

un manque de mixité sociale et/ou
fonctionnelle afin de permettre grâce à la
densification de pallier ces potentiels
manques.

Les critères mis en place afin de déceler des
secteurs favorables à la densification sont donc  :
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Il s’agirait ainsi de surélever ce bâtiment en
implantant des logements sur 2 niveaux
supplémentaires afin d’assurer une
cohérence urbaine avec les futurs
immeubles situés de l’autre côté de la rue.
Le projet gardera les cellules commerciales
existantes au rez-de chaussé et les bureaux
au premier étage. Sans imperméabiliser
davantage de sols, ces logements
permettront de densifier la ville.  La
proximité de la gare permettra aux futurs
habitants de bénéficier et prioriser les
mobilités douces. Ils auront également un
accès direct aux commerces de proximité
situés dans la rue commerçante.

La référence "Immeuble à Bamako" permet
d’imaginer vers quoi pourrait tendre la
surélévation du pôle commercial de la gare
(fig. 12).

A. Pôle commercial "Gare" 

            Cet immeuble correspond à plusieurs
critères, établis à la suite du diagnostic, pour
la création d’un projet de densification par
surélévation. A 50m de la gare, le bâtiment
contient les premiers commerces de la rue,
ainsi que  l’école maternelle qui se situe en
face de l’immeuble (fig. 10). Son
emplacement est donc stratégique dans la
commune grâce à sa forte visibilité et
pourrait être une vitrine pour la commune
(fig. 11).

La surélévation fera  670 m² de surface
SHON par étage, il y a donc 469 m² de
surface de plancher nouvelle consacrée aux
logements. Il y a aura une création de 8
logements, avec une mixité de logements 

entre T4 et T5 pour des familles, ce qui
ferait une densité avoisinant 108
logements/ hectare. La surélévation sera
effectuée avec des matériaux biosourcés
réduisant l’empreinte carbone du bâtiment.
Ce projet est créé dans la logique ERC sur la
partie “éviter”. La densification de cette
parcelle permet d’éviter l’artificialisation et
l’imperméabilisation de la dernière zone  1
AU à proximité du bassin de rétention qui
sera basculé en zonage N.
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Figure 10 : Parcelle du projet

Figure 11 : Bâti existant sur la parcelle

Figure 12 : Proposition architecturale



   Le secteur situé dans l’axe gare/église,
présente deux parcelles d’une surface totale
de 1000m² avec un bâti vétuste (fig. 14). Dans
une perspective d’optimisation de l’espace et
de réponse au besoin de commerces de
proximité et de logements, ce secteur mérite
réflexion.

Le bâti existant serait  démoli afin d’installer un
bâtiment R+2 (en cohérence avec PLUi actuel)
(fig. 13). Le rez-de-chaussée accueillera un
commerce avec des logements sur 2 étages.

Sur les 1000m², la surface de plancher est
estimée à 490m² (700m²( SHON) *0,7 =
490m²(SP)) pouvant accueillir un total de 16
logements, soit 8 logements (de 62m²) allant
du T2 au T3, entre accession libre et sociale,
par étages. Ce projet permettra une
densification de 160 logements par hectares
construits en matériaux biosourcés
notamment. 

La moyenne nationale de voitures par ménage
étant de 1,15, il faudrait en théorie 19 places de
stationnement pour les logements en plus des
stationnements à destination du commerce sur les
300m² restants. Or, seulement 14 places de
stationnement sont actuellement disponibles, ce
qui supposerait une artificialisation du sol pour la
création de nouveaux stationnements. Néanmoins,
dans le contexte du ZAN, il est possible d’imaginer
une utilisation moindre de la voiture et donc, par
conséquent, un besoin moins important de places
de parking. Ainsi, seulement 20 places mutualisées
entre les logements et le commerce, en pavé
drainant pour éviter une totale imperméabilisation,
sont envisagées.

En contrepartie de cette imperméabilisation plus
importante des sols suite à une emprise au sol 

Une référence qui démontre parfaitement le
principe d’une cellule commerciale au rez-de-
chaussé qui accueille des logements sur les
étages supérieurs (fig. 15).
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B. Pôle commercial "Centre bourg" 

plus conséquente du nouveau bâtiment, dans
la logique ERC, une mesure de compensation
est prévue sur la parcelle François Gerrault qui
passera d’un zonage UO1 à Ne. 
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Figure 13 : Situation actuelle

Figure 14 : Parcelle du projet

Figure 15 : Proposition architecturale



C. Lotissement François Gerrault

      Certains fonciers considérés comme non
artificialisés ont été sauvés de l’urbanisation
grâce aux projets précédents (zone 1AU
proche de la gare par exemple). Les espaces
comme les parcs et fonds de jardin
(considérés déjà comme artificialisés) sont
donc victimes d’une pression d’urbanisation
puisque ce sont les derniers secteurs
urbanisables de la commune dans un
contexte de ZAN. C’est le cas du secteur
François Gerrault.

Ce projet, situé dans le lotissement jouxtant
l’aire de jeu François Gerrault (fig. 17),  permet
d’éviter de mobiliser cet espace enherbé et le
protège d’une potentielle artificialisation à long
terme, en le classant en zone Ne (Naturelle
équipement). Ceci est permis suite à la création
de logements en surélévation des maisons
individuelles dans le lotissement des années
70 situé à proximité. Ainsi, en surélevant le
lotissement énergétiquement vétuste, on évite
l’imperméabilisation du secteur François
Gerrault, qui représente 580 m².

On peut également imaginer qu’en parallèle
de ce changement de zonage, soit créé et
appliqué sur cette parcelle une OAP de
renaturation. 

Ces deux outils de protection vont permettre
de garder et développer la perméabilité de cet
îlot en centre bourg, en remplaçant le
revêtement de protection au sol de l’aire de
jeux par des copeaux de bois. Elle sera
accompagnée d’une requalification écologique
des deux parcelles, avec le développement de
la diversité des strates végétales à la place du
terrain enherbé, ainsi qu’autour de l’air de jeu. 

Les Arméliens semblent attachés à cette aire de
jeux mais les avis locaux sous-entendent que
celle-ci est peu entretenue, qu’elle manque de
jeux et d’ombrage (avis laissés sur Google), et
n’est pas exploitée à son juste potentiel. Ainsi, ce
projet permettra de révéler le potentiel de cet
îlot végétal proche du bourg, qui sera alors
mieux exploité, et deviendra un vrai substrat
écologique participant au développement de la
biodiversité dans la commune. Cette
requalification écologique constitue également
une compensation pour l'agrandissement de la
surface imperméabilisée dans l’hyper centre.

Les maisons individuelles des années 70
sont au nombre de 34 et sont de plain-pied. 

Celle-ci complèterait l’outil de protection du
foncier contre la construction. Ces actions
s’inscrivent dans un objectif de remise en valeur
de la surface végétale afin de rehausser son
potentiel d’habitat écologique, lorsque la
commune aura les ressources pour le faire et
pourra planifier ces travaux.
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Figure 16 : Proposition architecturale - Sou Foujimato, Tokyo

Figure 17 : Parcelle du projet
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Ces références architecturales démontrent la
possibilité, pour une maison individuelle,
d’accueillir un logement individuel sur son toit.
Cette forme urbaine, qui se rapproche de
logements intermédiaires, garantit un accès
individuel à chacun et permet donc d’accepter
une certaine densité chez les habitants (fig. 19).
Cela s’illustre parfaitement avec les maisons
empilées de Sou Fujimoto à Tokyo (fig. 16).

Un projet d’ensemble pourrait donc voir le jour
entre ces logements afin de mutualiser certains
coûts et de réaliser un projet global cohérent à
l’échelle urbaine.

En permettant une surélévation sur celles-ci on
parvient donc à doubler le nombre de 
logements, puisque des maisons de même
superficie, et avec une entrée individuelle propre
à chaque logement (à l’image des maisons
individuelles empilées de Sou Fujimoto à Tokyo
(fig. 16)), pourront s’implanter au dessus de
chaque maison déjà existante (fig. 18, fig. 19). La
vente de droit à construire pourra financer la
rénovation énergétique des logements situés au
rez-de-chaussée, très énergivores aujourd’hui. 

Ce projet va permettre d’offrir une possibilité de
densification importante, passant de 21
logements par hectare à 42 selon le calcul de
densité proposé par le SCoT, et propre, dans le
sens où aucun m² de terre ne sera
imperméabilisé. Ainsi, les 34 logements créés
lors de cette opération représenteront donc une
surface plancher de 3 128m². 

Les habitants des nouveaux logements
situés à l’étage pourront bénéficier de
places de stationnement déjà existantes
dans le quartier. Même si celles-ci sont
limitées quantitativement, le lotissement
pourrait bénéficier d’une dérogation à
l’obligation minimale du stationnement
prévue au PLUi au titre de la présence d’une
gare TER située à moins de 500m du projet.
Pour finir, les surélévations, constituées d’un
seul niveau, seront composées de
matériaux bio-sourcés comme le bois. De
plus, l’installation d’une toiture végétalisée 

sur la structure va permettre de lutter plus
efficacement contre les îlots de chaleurs urbains
et contre la fragmentation des habitats des
pollinisateurs.
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Figure 18 : Proposition architecturale

Figure 19 : Bâti actuel et proposition
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D. Parking de l’équipement sportif

       Suite au diagnostic de la mobilité que
nous avons réalisé précédemment associé
aux remarques des usagers et habitants,
nous observons un manque de places de
parking dans le centre de la commune et
près de la gare ferroviaire. Nous souhaitons
donc mutualiser le parking des équipements
sportifs, situé à l’entrée de bourg et à 5
minutes à pied (450m), de la gare
ferroviaire. Une cinquantaine de places sont
disponibles sur environ 2800m² de surface,
qui peuvent être utilisé en semaine (fig. 20).
Nous souhaitons y développer des places
dédiées à la fois au covoiturage, aux usagers
de la gare ferroviaire et aux consommateurs
du centre bourg de Saint-Armel. Ceci
permettait de libérer les places
originellement dédiées aux commerces, qui
sont actuellement saturées par, notamment,
les usagers de la gare.

En ce qui concerne les places de
covoiturage, une signalétique sera
développée en conséquence. Nous
souhaitons développer une ligne de
covoiturage régulière, comme celle de la
Star’t, qui permettrait de relier Saint-Armel à
Chartres-de-Bretagne et à la Poterie, qui
sont des pôles d’échange intéressants. 
De plus, il y aurait un potentiel d’implanter
des infrastructures de recharge de véhicules
électriques. 

Enfin, un cheminement piéton travaillé
(arboré, sécurisé au travers d’une
signalétique travaillée) du parking
d’équipements sportifs en direction du
centre-bourg pourrait être fait afin d’alléger
la présence de véhicules stationnés en cœur
de bourg. 

Cette opportunité de mutualisation
permettra de libérer de la place, favorisant
une densification et une revitalisation, en
s'allégeant des contraintes foncières du
stationnement. 

Ce projet de mutualisation du stationnement
prend donc sens au regard des projets présentés
précédemment. 

Par la même occasion, un arrêt de bus
supplémentaire, de la ligne 73, sera déployé à
proximité de la ZAC des Boschaux, afin de
favoriser l'utilisation des transports en commun.  
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Figure 20 : Délimitation du parking



         D’ici 2050, après avoir densifier les
zones prioritaires dans notre projet, le
BIMBY (Build In My Back Yard) serait une
option envisageable pour densifier la
commune. La ville de Saint-Armel dispose
de beaucoup de lotissements avec de
grandes parcelles. Le Bimby s’intègre
parfaitement à cette forme urbaine, car ce
concept qui consiste à construire une
deuxième maison sur une partie d’un
terrain sur lequel il existe un premier
logement, est efficace. Cette démarche
permettra de réguler le marché de
l’immobilier qui deviendra tendu,  les
propriétaires de maison individuelle
pourront assurer l’évolution de leur
patrimoine immobilier grâce à la vente
d’une partie de leur parcelle. Cependant le
BIMBY reste compliqué à accepter
socialement car il bouleverse le schéma
de la maison avec un grand jardin. Ainsi,
d’ici 2050, l’urgence de la situation viendra
modifier la représentation sociale de la
maison individuelle. Cette pratique visant
une densification “individuelle”, peut
apparaître comme une solution efficace
pour Saint-Armel mais elle devra
s’accompagner d’un changement de
paradigme dans la manière d’habiter.
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       Pour démontrer la pertinence de des
projets et leur implication dans une logique
ERC liée à l’application du ZAN, il est
intéressant de se concentrer sur les
retombées de ceux-ci sur la commune.
Ainsi, les trois projets permettent de créer
50 logements supplémentaires et
d’accueillir 150 habitants (si l’on considère
une moyenne de 3 habitants par
logement). A travers ces opérations, plus de
5 000m² de surface plancher ont été créés.
Sur ces 3 projets, la densité serait de 50
logements par hectare. 

Dans la logique ERC, ces opérations ont
permis d’éviter d’artificialiser 2,5 hectares
de terres agricoles, naturelles ou
forestières, si ces projets avaient été
réalisés en extension urbaine sur le modèle
pavillonnaire. De plus, ils ont permis
d'accroître, la mixité fonctionnelle du
centre-bourg, de permettre une rénovation
des bâtis existants, et de développer l’axe
commercial de la commune.
En outre, grâce à ces projets, la municipalité
a pu renaturer un total de 7 152m². En
effet, cela correspond aux 580m² du
secteur François Gerrault et aux 6 572m²
de la parcelle située proche de la gare et
zonée en 1AU au PLUi actuel.

D’après notre projection démographique,
la commune de Saint-Armel prévoit une
hausse de 1 298 habitants à horizon
2050, soit un total de 3 504 habitants
(avec un taux d’erreur de 20% qui
représenterait une marge de 699
habitants). Si l’on prend la moyenne
française d’un ménage de 2,19 par
logement, il faudrait produire 

CONCLUSION

592 logements sur 27 ans dans les
zones favorables à la densification
indiquées sur la carte (fig. X+2). Cela
reviendrait à construire 22 logements
par an, ce qui ne paraît pas démesuré
pour une commune comme Saint-
Armel. Cette proposition théorique
permettrait de densifier la commune
tout en étant en cohérence avec
l'objectif ZAN.
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